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   La boîte à outils Natura 2000 

Le Contrat Natura 2000 

Pour l’application concrète du document d’objectifs, toute personne 

physique ou morale, publique ou privée, propriétaire ou ayant-droit 
sur les terrains non agricoles inclus dans un site Natura 2000 a la 
possibilité de conclure avec l’Etat, représenté par le Préfet de 
département, un ou plusieurs contrats appelés « contrats Natura 
2000 ». 

Le contrat Natura 2000 correspond à la mise en œuvre d’actions concrètes, volontaires, 

rémunérées ou aidées, en faveur de la réalisation des objectifs inscrits dans le Document 
d’objectifs et conformément aux cahiers des charges inclus dans le même document et listés 
page suivante.  

Le contrat définit la nature des engagements pris et les montants des contreparties financières qui seront 

accordées au bénéficiaire sur le budget de l’Etat et sur un fonds européen, le FEADER. A titre d’exemple un 
contrat peut-être établi pour l’entretien de mares, le débroussaillage ou bucheronnage de milieux naturels 
remarquables, l’entretien de haies, l’arrachage de plantes envahissantes, la mise en place de pâturage 
extensif…  

Pour l’année 2010, un premier contrat Natura 2000 a été établi en partenariat avec la Communauté 
de communes Baie du Mont-Saint-Michel – Porte de Bretagne qui a en charge la gestion du Marais 

de Sougeal classé comme Espace Remarquable de Bretagne. Le contrat 
Natura 2000 portera notamment sur le financement du curage des 
fossés et canaux afin de maintenir le contrôle de l’inondabilité et du 
dénoiement  du marais en fonction des périodes d’accueil des oiseaux 
d’eau, de la reproduction du brochet et de la mise au marais des 
animaux d’élevage. Ces travaux permettront également de favoriser le 
maintien voire le développement d’une espèce végétale d’intérêt 
européen : le Flûteau nageant. 

  

Le Contrat 
Natura 2000 

La Mesure Agro-
Environnementale 

La Charte 
Natura 2000 

Exemple de la première page du formulaire de 
demande d’un contrat Natura 2000 

…. Pour en savoir plus, voir les pages 176 à 279 du Tome 3 du DocOb. 



 

Les intitulés ci-dessous sont ceux des cahiers des charges contenus dans le Document d’objectifs et pouvant donc être mobilisés pour la mise en place 

de contrats Natura 2000 sur les sites Natura 2000 « Baie du Mont-Saint-Michel » (cf. pages 176 à 233 du Tome 3 du DocOb) :   

• Gestion par une fauche d’entretien des milieux ouverts 

• Chantier d’entretien mécanique et de faucardage des formations végétales hygrophiles 

• Chantier d’entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger 

• Chantier lourd de restauration de milieux ouverts ou humides par débroussaillage 

• Chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable 

• Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts 

• Equipements pastoraux 

• Réhabilitation ou plantation de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés ou de bosquets 

• Chantier d’entretien de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés ou de bosquets 

• Griffage de surface ou décapage léger en milieu sec 

• Décapage ou étrépage sur de petites placettes en milieu humide 

• Création ou rétablissement de mares 

• Entretien de mares 

• Curage locaux des canaux et fossés dans les zones humides 

• Restauration ou gestion des ouvrages de petite hydraulique 

• Restauration et aménagement des annexes hydrauliques 

• Aménagements artificiels en faveur d’espèces d’intérêt communautaire 

• Travaux de mise en défens et de fermeture ou d’aménagements des accès 

• Aménagements visant à réduire l’impact des routes et chemins 

• Aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur impact 

• Lutte contre l’érosion des milieux dunaires 

• Restauration des laisses de mer 
 
Pour les milieux forestiers :  

• Création ou restauration de clairières ou de landes 

• Travaux de marquage, d’abattage ou de taille sans enjeu de production 

• Prise en charge de certains surcoûts d’investissement visant à réduire l’impact des dessertes en forêt 

• Chantiers d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable 

• Dispositif favorisant le développement de bois sénescents 

• Investissements visant à informer les usagers de la forêt  

Exemple de cahier des charges pour la mise en place d’un 
Contrat Natura 2000 
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